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Pain
Question écrite n° 3937

Texte de la question

M. Jean-Pierre Calvel attire l'attention de M. le ministre des entreprises et du developpement economique,
charge des petites et moyennes entreprises et du commerce et de l'artisanat, sur la situation des artisans
boulangers dans les quartiers et les villes de sa circonscription. Il considere comme anormale la vente a perte
du pain dans les grandes surfaces, qui ont decide d'en faire un produit d'appel. Une baguette de pain vendue
entre 3,30 francs et 3,80 francs dans les boulangeries est quelquefois vendue deux, voire trois fois moins cher
dans certaines grandes surfaces. La legislation actuelle ne sanctionne que la revente a pertes et autorise les
grandes surfaces a brader le prix du pain. Ces situations entrainent la perte de confiance des artisans et
commercants de proximite (derniers animateurs de nos quartiers et de nos villes, qu'aucune grande surface ne
saurait remplacer) et leur infligent des pertes financieres, donc un prejudice considerable. Il demande quelles
mesures le Gouvernement compte proposer pour remedier a ces problemes.

Texte de la réponse

La vente de pain a des prix tres bas s'analyse juridiquement de deux facons differentes selon que le pain est ou
non fabrique par le vendeur. Si le vendeur l'a lui-meme achete a un fournisseur et le revend tel quel a un prix
inferieur, il s'agit de revente a perte, laquelle est prohibee par l'ordonnance du 1er decembre 1986. En revanche,
lorsque le vendeur fabrique lui-meme son pain, il n'y a pas d'infraction penale, meme si le prix de ce pain est
inferieur a celui des autres distributeurs. Toutefois, afin de mieux apprecier l'ampleur de ces pratiques et de
leurs consequences, les services de la direction generale de la concurrence, de la consommation et de la
repression des fraudes (DGCCRF) ont entrepris des enquetes sur le prix du pain selon le mode de
commercialisation. Ces enquetes ont pour but de constater d'eventuels cas de revente a perte qui font
systematiquement l'objet de proces-verbaux transmis par l'administration a la justice. Pour le pain vendu
directement par le producteur, la verification porte sur les conditions d'approvisionnement, de fabrication et de
commercialisation afin de s'assurer qu'a aucun de ces stades les prix de vente ne resultent de pratiques
contraires au droit de la concurrence. En effet, les abus de position dominante ou les ententes tombent sous le
coup des articles 7 et 8 de l'ordonnance du 1er decembre 1986 et sont, a ce titre, susceptibles d'etre
sanctionnees par le conseil de la concurrence. De plus, en cas de vente ou d'achat discriminatoire sans
contrepartie reelle et faussant donc le jeu de la concurrence, la direction generale de la concurrence, de la
consommation et de la repression des fraudes est en droit d'engager une action devant la juridiction civile sur le
fondement du premier alinea de l'article 36 de l'ordonnance du 1er decembre 1986. Enfin, s'il estime lese, il est
toujours loisible a un commercant, artisan boulanger notamment, d'introduire lui-meme une action en matiere de
concurrence deloyale sur la base de l'article 1382 du code civil. Toutefois, les professionnels eux-memes ne
sont en general pas en mesure d'essayer d'obtenir reparation sur la base de l'article 1382 ; la question se pose
donc de savoir qu'il convient de donner a l'administration le pouvoir d'intervenir devant le juge en lui apportant
ses moyens d'enquete et de preuve pour faire cesser les pratiques d'eviction ; c'est pourquoi, dans le cadre de
la preparation du projet de loi sur la concurrence deloyale, les pouvoirs publics reflechissent sur l'opportunite de
completer le dispositif existant.
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